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Conseil de classe

Dates prévisionnelles : 1er trimestre : du 1er décembre au 15 décembre
2ème trimestre : du 019 mars au 20 mars (dates prévisionnelles pouvant être modifiées)
3ème trimestre : fin mai/début juin pour les classes de 3ème
du 15 au 24 juin pour les autres classes (dates prévisionnelles)

Niveaux et présidence : 4ème/3ème : sous la présidence de Mme BONNET
6ème /5ème : sous la présidence de Mme HERIX

Vocations du conseil de classe :

 Traiter les questions pédagogiques intéressant la vie de la classe
 Proposer des solutions pour faire évoluer le fonctionnement d’une classe
 Examiner les résultats scolaires individuels des élèves
 Émettre un avis sur les décisions d’orientation
 Proposer des mentions en fonction des appréciations et des résultats :

· Mises en garde travail et comportement
· Mises en garde travail
· Mises en garde comportement
· Encouragements
· Compliments
· Félicitations

Les distinctions sont le fruit d’un regard global sur un élève.
Elles ne se prêtent à aucune comparaison entre élèves.

Composition du conseil de classe :

 Le chef d’établissement ou son adjointe
 Les enseignants de l’équipe pédagogique autour du professeur principal
 La C.P.E. en fonction de ses disponibilités
 Les deux délégués des parents d’élèves (ou les suppléants suivant les disponibilités)
 Les deux délégués élèves (ou les suppléants suivant les disponibilités)

Déroulement du conseil de classe :

 Accueil du président du conseil de classe
 Présentation du déroulement
 Le professeur principal fait une synthèse des résultats de la classe, et de l’ambiance de travail
 Chaque professeur intervient dans sa discipline pour un complément d’information
 Intervention des délégués élèves et des délégués parents sur tous les aspects de la vie de la classe
 Les membres du conseil sont tenus à un devoir de discrétion
 Les attaques personnelles sont proscrites et le ton employé toujours courtois
 Les enseignants ne peuvent être remis en cause dans leur pédagogie lors d’un conseil de classe
 Les parents qui souhaitent voir évoquer une situation qui sort du domaine de la classe : cantine, récréation etc… donnent les questions sur feuille au président du conseil de classe. Ce ne sont pas des questions du domaine du conseil de classe.

Examen des cas individuels :
 Pour chaque élève, il s’agira de connaître dans ses grandes lignes, sa situation scolaire, ses points forts, ses points faibles, son potentiel. Des solutions pourront être proposées pour l’aider dans ses difficultés
 Un élève délégué et un parent délégué est présent au titre de représentant. En aucun cas il ne sera pris à parti par qui que ce soit et ne peut pas intervenir pour son cas personnel.

Documents fournis :
 Les délégués élèves et parents ont au début du conseil les appréciations disciplinaires de la classe et le tableau des moyennes par élève. 
 Les délégués élèves rendent les documents à la fin du conseil de classe.
 Les bulletins individuels sont projetés.

Parents délégués :

Le rôle du parent délégué est de :
→ SYNTHETISER les questionnaires des parents transmis par l’APECT
→ TRANSMETTRE au conseil de classe toutes remarques que les parents désirent formuler concernant la classe ou leur enfant.
→ INFORMER, par un compte-rendu distribué aux parents, des délibérations et conclusions du conseil de classe.

 Le compte-rendu des parents délégués est envoyé par email au collège sous format modifiable (word ou odt) : ce.0010042r@ac-lyon.fr. (maquette jointe à cet envoi)

 Il est ensuite renvoyé aux familles de la classe, avec éventuellement des modifications.
 
Nous vous remercions sincèrement de votre participation aux différentes instances de la vie du collège.
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